
Comment l’organiser

Le RDV de liaison a pour objectif

de préparer au mieux le retour

du salarié :

• Sur son poste,

• Dans son collectif de travail

Contact SST
03.81.65.60.54

sst.blf@franchecomte.msa.fr

Ce que le RDV de
liaison n’est pas :

Pour qui
Le salarié en arrêt de travail depuis plus de 30 jours

Le RDV de liaison s’organise sur proposition de

l’employeur ou du salarié.

Sous toute forme que vous considérez adéquate, vous

invitez le salarié en lui indiquant le motif de cette

invitation et sa possibilité de refuser.

Le salarié accepte : vous organisez le RDV dans les 15

jours. Vous devez informer le service SST au moins 8

jours avant le RDV.

Le salarié refuse : aucune conséquence à son refus.

Vous pouvez lui conseiller de demander une visite de

préreprise, confidentielle, avec lemédecin du travail.

Contenu du RDV
C’est un temps d’échange, d’informations entre vous, le

salarié, et potentiellement un membre de l’équipe SST

Informations que vous devez apporter au salarié :

• Il peut bénéficier d’actions de prévention de la

désinsertion professionnelle

• Il peut bénéficier d’une visite de préreprise

• Il peut bénéficier de mesures d’aménagement de

poste et/ou du temps de travail

L’équipe SST peut :

• Être présent au RDV de liaison

• Préparer des documents informatifs

Si le salarié en est d’accord, le référent handicap peut aussi être

présent

Ce n’est pas un rendez-vous à

caractère médical

Ce n’est pas un rendez-vous à

caractère obligatoire

Ce qu’est le RDV de
liaison :
C’est un temps d’échange et

d’information, entre le salarié et

l’employeur, pendant l’arrêt de

travail du salarié



Madame, Monsieur

Vous êtes en arrêt de travail depuis le.......................................

Notre entreprise, dans une volonté de pro-activité, souhaite vous proposer de planifier, à votre

convenance et sans aucune obligation de votre part, un temps d’échange pendant votre arrêt de

travail, comme nous le permet dorénavant l’article 27 de la loi du 02/08/21 pour renforcer la

prévention en santé au travail.

Ce rendez-vous de liaison permet de vous informer sur la visite préreprise, les actions de

prévention de la désinsertion professionnelle, les mesures d’aménagements de poste et/ou du

temps de travail etc.

Vous avez la possibilité de solliciter, d’accepter ou de refuser de participer à ce rendez-vous non

obligatoire. Aucune conséquence ne peut être tirée de votre refus.

Il peut être organisé en présentiel ou en distanciel, avec proposition d’une date par notre

entreprise dans les 15 jours suivant votre accord.

Le service de santé au travail sera prévenu de la tenue du rendez-vous de liaison et pourra

éventuellement y être présent.

Le référent handicap de l’entreprise peut également participer au rendez-vous de liaison, sous

réserve de votre accord préalable. Voici ses coordonnées : Nom___ Tel___ Mail___

Si vous souhaitez que nous programmions ce rendez-vous de liaison, nous vous invitons à

contacter Nom___ Tel___ Mail___

Nous nous tenons à votre disposition,

Nous vous rappelons que vous pouvez, pendant votre arrêt de travail, prendre rendez-vous avec le

médecin du travail en toute confidentialité. Le médecin du travail de l’entreprise est le Dr _____

Adresse du Service de Santé au Travail : ______ Téléphone pour prise de Rendez-vous : ______

Nous vous souhaitons un bon rétablissement.

Veuillez agréer, Madame/ Monsieur Nom du salarié________, nos sincères salutations.



Comment l’organiser

L’essai encadré a pour objectif

d’évaluer, pendant l’arrêt de

travail, la compatibilité d’un

poste de travail avec l’état de

santé de la personne.

Contact SST
03.81.65.60.54

mtmp.grprec@franchecomte.msa.fr

Ce que l’essai encadré
n’est pas :

Pour qui
Le salarié et assimilés, le non salarié agricole, en arrêt

de travail

La demande peut être faite par le service SST, le service

social MSA, Capemploi, Comète France ou le salarié.

Elle se fait via le formulaire ad-hoc, à remettre au

médecin du travail.

Pour permettre légalement cet essai pendant l’arrêt

de travail, il faut une autorisation signée de :

L’employeur, le salarié, le tuteur, le médecin traitant, le

médecin conseil et lemédecin du travail.

L’évaluation du service social MSA est obligatoire pour

valider la mise en oeuvre.

Contenu
L’essai encadré se déroule sur une période de 14 jours

maximum (ou 28 demi-journées).

Sans sortir de l’arrêt de travail, la personne peut revenir

sur son poste ou tester un nouveau poste afin :

• D’anticiper une reprise de travail

• D’évaluer la pertinence d’aménagements

(techniques,matériels, organisationnels...),

• De vérifier des pistes de projets professionnels...

Cet essai est encadré par un tuteur, membre de

l’entreprise accueillante (collègue, manager...). Il

s’engage à accompagner la personne et fait un bilan de

l’essai encadré qui sera communiqué au service SST, au

Contrôle médical et au service social MSA.

Le service SST vous accompagne dans sa mise en

oeuvre

Ce n’est pas une reprise de travail.

La personne est toujours en arrêt de

travail et perçoit des indemnités

journalières.

Ce qu’est l’essai
encadré :
C’est une action pendant l’arrêt de

travail, qui permet à la personne de

se tester sur son poste de travail ou

un autre poste de travail, dans ou

hors de son entreprise d’origine.





Comment l’organiser

La visite de pré-reprise est une

visite médicale permettant

d’accompagner, de préparer et

d’anticiper un retour au travail

dans les meilleures conditions.

Contact SST
03.81.65.60.54

mpmt.grprec@franchecomte.msa.fr

Ce que la visite de pré-
reprise n’est pas :

Pour qui
Le salarié et assimilés en arrêt de travail

La visite de pré-reprise peut être demandée par :

. Le salarié . Lemédecin traitant,

. Lemédecin conseil . Lemédecin du travail

Ce n’est donc pas vous qui l’organisez, et vous n’êtes

pas informé de sa tenue.

En revanche, vous pouvez :

• Conseiller à votre salarié de la demander,

• Alerter le médecin du travail de vos questions et

inquiétudes sur le retour de votre salarié.

Contenu
La visite de pré-reprise est une visite médicale

facultative effectuée par le médecin du travail pendant

l’arrêt de travail du salarié.

le salarié peut en bénéficier au bout de 30 jours d’arrêt.

Elle consiste en un examen médical et un temps

d’échange et de recommandations :

• Aménagements et adaptations du poste de travail,

• Préconisations de reclassement

• Propositions de formations professionnelles ou

actions de remobilisation

Cette visite est confidentielle entre le salarié et le

médecin du travail. Avec l’accord du salarié, le médecin

du travail vous fait part de ses recommandations pour

que vous envisagiez ensemble leur mise en oeuvre.

Ce n’est pas une visite obligatoire

Ce qu’est la visite de
pré-reprise :
C’est une visite médicale entre le

médecin du travail et le salarié en

arrêt de travail pour préparer son

retour au travail.

Ce n’est pas un temps d’échange

entre vous, le salarié et le médecin du

travail (voir Fiche 1 Le RDV de liaison).



Madame, Monsieur

Vous êtes en arrêt de travail depuis le.......................................

Notre entreprise, dans une volonté de pro-activité, souhaite vous proposer de planifier, à votre

convenance et sans aucune obligation de votre part, un temps d’échange pendant votre arrêt de

travail, comme nous le permet dorénavant l’article 27 de la loi du 02/08/21 pour renforcer la

prévention en santé au travail.

Ce rendez-vous de liaison permet de vous informer sur la visite préreprise, les actions de

prévention de la désinsertion professionnelle, les mesures d’aménagements de poste et/ou du

temps de travail etc.

Vous avez la possibilité de solliciter, d’accepter ou de refuser de participer à ce rendez-vous non

obligatoire. Aucune conséquence ne peut être tirée de votre refus.

Il peut être organisé en présentiel ou en distanciel, avec proposition d’une date par notre

entreprise dans les 15 jours suivant votre accord.

Le service de santé au travail sera prévenu de la tenue du rendez-vous de liaison et pourra

éventuellement y être présent.

Le référent handicap de l’entreprise peut également participer au rendez-vous de liaison, sous

réserve de votre accord préalable. Voici ses coordonnées : Nom___ Tel___ Mail___

Si vous souhaitez que nous programmions ce rendez-vous de liaison, nous vous invitons à

contacter Nom___ Tel___ Mail___

Nous nous tenons à votre disposition,

Nous vous rappelons que vous pouvez, pendant votre arrêt de travail, prendre rendez-vous avec le

médecin du travail en toute confidentialité. Cela s’appelle la visite de pré-reprise.

Le médecin du travail de l’entreprise est le Dr _____ Adresse du Service de Santé au Travail : ______

Téléphone pour prise de Rendez-vous : ______

Nous vous souhaitons un bon rétablissement.

Veuillez agréer, Madame/ Monsieur Nom du salarié________, nos sincères salutations.



Comment l’organiser

La CPO réunit tous les acteurs

concernés par la situation d’une

personne en risque de

désinsertion professionnelle.

Elle sert à élaborer un plan

d’action concerté pour permettre

son maintien en emploi.

Contact SST
03.81.65.60.54

mtmp.grprec@franchecomte.msa.fr

pdp.blf@franchecomte.msa.fr

Ce que la CPO n’est
pas :

Pour qui

La CPO peut être demandée par :

. Le salarié . L’employeur

. Les membres de la SST (médecin du travail, conseiller en

prévention des risques professionnels)

. Le travailleur social MSA . Lemédecin conseil

. Capemploi et Comète France

La demande s’effectue auprès de la MSA via le mail

cpo.blf@poitou.msa.fr. La CPO a lieu après rencontre

avec la personne concernée par la demande.

Contenu
La CPO est un temps de concertation entre les acteurs

concernés par la situation d’une personne ayant une

problématique de maintien en emploi. Elle implique

l’accord écrit de la personne concernée sur l’échange

d’information entre les participants.

Elle réunit à minima le médecin du travail, le médecin

conseil et le travailleur social MSA, mais toute personne

considérée comme utile à l’élaboration du plan d’action

peut y participer.

A la fin de la CPO, un référent de la situation est désigné

et un plan d’action concerté est proposé à la validation

de tous. Ce plan d’action se co-construit à partir des

possibilités, freins, projets... de la personne concernée

et de son environnement professionnel et personnel.

Le plan d’action est ensuite évalué à 6 mois.

Ce n’est pas un échange d’information

ou une coordination entre vous et un

des acteurs de la prise en charge

Ce qu’est la CPO :
C’est un temps et un espace

d’échanges pluriprofessionnels qui

doit aboutir à un plan d’action

concerté et validé de tous.

Le salarié et assimilés, le non salarié agricole, en

risque de désinsertion professionnelle

C’est une concertation qui implique le

respect du secret professionnel,

médical et d’une stricte

confidentialité.



Conseille le travailleur et 
l’employeur sur les conditions de 
travail, le maintien en emploi...
Son objectif : éviter toute 
dégradation de la santé du fait du 
travail.
Ex de missions : évaluer l’aptitude 
au poste, aménager le travail, 
effectuer les visites de pré-reprise 
et de reprise...

Conseille et accompagne 
les professionnels de 
santé et les assurés.

Sous délégation du 
médecin du travail et dans 
le même objectif, il 
intervient 
individuellement ou 
collectivement auprès des 
entreprises et salariés.

Conseille et accompagne le 
travailleur et l’employeurs autour 
de la prévention des risques pros.
Son objectif : prévenir 
collectivement et 
individuellement les risques 
d’accident du travail et de maladie 
professionnelle.
Ex de missions : action en 
entreprise, étude du poste de 
travail, conseil aux employeurs

Accompagne les travailleurs 
avec des problèmes de santé 
qui impacte le travail.
Son objectif : Informer et 
soutenir concrètement pour 
permettre au travailleur de 
rester acteur de sa prise en 
charge 
Ex de missions : aider à l’accès 
aux droits, accompagner au 
changement, prévenir les 
répercussions sur la santé 
mentale...

Son objectif : développer la 
prévention, améliorer les prises en 
charge et évaluer les droits liés à la 
santé.
Ex de missions : évaluer la 
pertinence d’une demande 
d’invalidité, valider un arrêt de 
travail, reconnaître la maladie pro...


